
DIX ANS AU CANADA

Il chercha aussi à faire naître chez la population l'esprit d'en-
treprise et le désir des richesses et du progrès. Par l'acte
d'Union, la représentation fut divisée également entre le Hiaut
et le Bas-Canada, quoique ce dernier fût de beaucoup le plus
peuplé, et par une adroite distribution des représentants dans
la province inférieure, le nombre de représentants d'origine
anglaise dans la province-unie fut rendue beaucoup plus consi-
dérable que celui des Canadiens français. Le premier acte de
Sa Seigneurie, après avoir proclamé l'Union, fut d'intimer tran-
quillement à tous les officiels dans les diverses parties du pays
qu'ils eussent à se procurer des sièges en parlement ou à réci-
gner leurs places. Au moyen de la violence et dela corruption.
ces hommes entrèrent en parlement et devinrent les instrumentz
dociles de Son Excellence. La législation forcée de ce Parle-
ment, faite aussi sous sa dictée, tendait certainement encore à
anglifier le pays. Mais sa vie fut tranchée lorsqu'il n'était encore
qu'au milieu de sa carrière. Ce qu'auraient été les résultats de
sa politique s'il eût vécu aussi assez pour la mettre à effet, c'est
ce qu'il serait difficile de dire."

On ne sera donc pas surpris, lorsque nous dirons qu'aucun
des gouverneurs anglais envoyés en Canada depuis 1760 na été
plus généralement impopulaire parmi les Canadiens françaii.
que lord Sydenham. Sa mission était de faire des Canadas une
province toute anglaise et d'en faire disparaître la langue. le-
lois et les institutions françaises, et il mit tout en ouvre pour
réussir. Tout en cherchant à enlever aux Canadiens ce qu'ils
avaient de plus cher, il leur refusa ce fair play, cette justice 4
chère aux Anglais; il rem'porta les élections par la force et la
fraude, laissant ainsi croire à l'Angleterre que les Canadien;
avaient la bassesse d'accepter de cœeur-joie une constitution faite
en vue de les anéantir. Comment un peuple fier et susceptible

pouvait-il pardonner pareille injure? D'ailleurs lord Sydenham
ne se contenta pas de les exclure entièrement de toute pa.1rtici-

pation au gouvernement de leur pays, il n'en parle dans se;
dépêches et ses correspondances qu'avec une espèce de dédain;
ce dédain s'étend méme jusqu'à la contrée habitée par rette
population, comme on peut le voir par le récit de ses excursini
dans les diverses parties du Bas-Canada. Que la conduite et
les procédés de lord Sydenham àt l'égard des Canadiens frinais.
durant sa courte administration, aient été dictés par les circon-
tances ou par une autorité supérieure, il n'en est pas moins vmri
qu'ils ont été souverainement injustes et cruels; et le num de ve
gouverneur restera dans la mémoire de leurs descendants comme
celui d'un roué politique et d'un tyran.

174


